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Instruction

Une formation elargie

pour les futurs officiers generaux?
Fin avril 2005, la Commission de politique de securite du Conseil national s'est penchee sur la question

de la formation des officiers de carriere. A cette occasion, eile a egalement aborde le theme de la

nouvelle filiere «Master» de l'Ecole polytechnique de Zürich en politique de securite et de manage-
ment de crise [Masters Degree Program in Securify Policy and Crisis Management - MAS SPC/V1), qui
devrait devenir obligatoire pour les futurs officiers generaux1.

Le MAS SPCM permet un ap-
profondissement des connaissances

dans les domaines de la

politique de securite et du ma-
nagement de crise. Le Chef de

l'armee, qui veut faire de l'ob-
tention de ce diplöme une
condition pour la promotion au

rang d'officier general (NZZ du
9 mars 2005), n'a pas suscite

que des reactions positives, ce
qui etait previsible. D'aucuns
craignent que T acces ä de hauts

postes ä l'Etat-major general ou
au commandement de l'armee
devienne encore plus difficile
pour les cadres de milice. Ulrich
Schlüer, conseiller national UDC
zurichois, voit dans Texigence
de ce diplöme un signe clair, re-
velant Tacharnement du
commandement de l'armee ä

s'engager ä l'etranger dans les

structures de l'OTAN.

Une etape importante
sur un long chemin

Le nouveau diplöme de
troisieme cycle, qui devrait donner
le titre de Master of Advanced
Studies ETH in Security Policy
and Crisis Management, represente

actuellement la derniere
etape sur le chemin de l'amelio-

ration de la formation des
officiers de carriere. D'importants
pas ont ete faits avec la creation
de l'Academie militaire de
l'Ecole polytechnique de Zürich
il y a bientöt trois ans. L'Academie

comprend une filiere de

Bachelor de trois ans et, pour
les aspirants dejä en possession
d'un diplöme universitaire ou
diplömes d'une ecole technique
superieure, un cursus Diplome
d'une annee. Contrairement aux
temps de la guerre froide, oü les

questions militaires et tactiques
etaient principalement ä l'ordre
du jour, le röle des cadres
professionnels de l'armee doit etre

vu aujourd'hui dans un cadre

plus large.

Dans un contexte de risques
et dangers nouveaux - menaces
sous forme de guerres asymetriques

- on exige, non seulement

des competences
militaires, mais aussi une. connaissance

solide des interets
strategiques. L'analyse des rapports
entre le developpement moderne

de la technique, la doctrine
et la structure des forces armees
ne peut etre effectuee qu'avec
des connaissances de base. Lors
des engagements pour la stabili-
sation de regions en crise, oü les

forces armees cooperent entre
autres avec des diplomates et des

organisations non gouverne-
mentales, les commandants et
les etats-majors ont plus besoin

que naguere de connaissances
plus approfondies dans le
domaine du droit international
public. Les exigences se sont aussi

accrues dans les Operations ä

Tinterieur du pays, par exemple
en cas d'engagements
subsidiaires ou lors de missions de
securite en Cooperation avec la

police.

L'armee se trouve actuellement

dans une phase de transition

difficile. Dans ce contexte,
les programmes de formation,
qui depassent - et de loin - le
cadre traditionnel et concret de

la formation suisse d'etat-major
general, prennent une importance

particuliere. L'adaptation de

la culture militaire, Telimina-
tion de certaines coneeptions
traditionnelles au niveau des

structures et de la conduite
necessite un elargissement de

l'horizon de formation des
officiers qui vont oecuper des fonc-
tions-cles.

Dans la premiere decennie du
XXC siecle, le colonel Ulrich

' Traduction en francais par Nikiaus Meier, etudiant en droit d'un article de la Neue Zürcher Zeitung du 22 avril 2005.

«MSN'5-2006 21



Instruction m

Wille, qui allait devenir
commandant en chef de l'armee
suisse durant la Premiere Guerre

mondiale, avait exige pour
les memes raisons une formation

generale amelioree des ins-
tructeurs ä l'Ecole militaire de
l'Ecole polytechnique de Zürich.
A cette epoque, l'armee se trou-
vait dejä dans un de ses plus
importants processus de transition.

Wille ecrivait qu'il s'agissait

d'une des «plus grandes
hontes» de l'armee de compter
dans ses rangs des officiers
professionnels qui, au niveau de

Teducation, se trouvaient loin
derriere les eleves qui leur
etaient confies. Dejä ä cette epoque,

ses adversaires avancaient
les arguments sur lesquels s'ap-
puient aujourd'hui les critiques
d'une formation militaire plus
elargie. Un diplöme obligatoire
entrainerait un esprit de caste et
diviserait les officiers de milice
et les officiers professionnels,
disait ä Tepoque le commandant

de corps de milice Eduard
Will, conseiller national et directeur

d'une centrale electrique.
Selon lui, il y aurait des elements
plus importantes qu'une formation

academique.

«Academisation »

poussee?

A Theure actuelle, on met de

nouveau en garde contre une
academisation poussee, meme
exageree, du corps des officiers
professionnels. Pour un grand
nombre de personnes, le soldat
ideal reste apparemment encore
Tinstructeur rustre et experi-
mente de la vieille ecole, meme
si ses «experiences de front»

remontent aux exercices de ma-
nceuvres d'antan. On oublie
alors que la formation academique

ne s'oppose aucunement
ä Taptitude physique et psy-
chique, comme le montrent des

exemples de l'histoire militaire
recente. Ainsi, c'est un histo-
rien du Massachusetts Institute
of Technology (MIT), ä savoir
le general Montgomery C.

Meigs. ancien commandant de
l'armee americaine en Europe,
qui commandait durant la guerre

du Golfe en 1991 une brigade

de chars, ä l'occasion d'un
verkable engagement au front.

On oublie aussi que le diplöme

de Bachelor EPFZ ne represente

qu'un premier pas
academique. Et on ne tient pas non
plus compte du fait qu'ä l'occasion

de la premiere filiere de

Master, seuls six ä huit officiers
choisis doivent pouvoir intervenir,

ä cote d'environ quinze
participants venant de la politique,
de l'economie et de l'administration.

Cela est aussi monnaie
courante ä Tetranger. Pour prendre

Texemple de l'Autriche, celui

qui pretend ä une haute
position dans l'etat-major ou le
commandement doit en general
posseder un diplöme de Master.

En Allemagne, les officiers
professionnels effectuent, ä

cote de leur formation militaire,
des etudes universitaires dans

une des deux universites de
l'armee ä Hambourg ou ä Mu-
nich, ce qui fait que les Forces
aeriennes et la Base de logistique

de l'armee disposent
d'officiers d'etat-major titulaires de

diplömes d'ingenieur ou d'eco-
nomiste d'entreprise.

Les limites de la milice

II est normal que la direction
de l'armee veuille creer un corps
professionnel aussi homogene
que possible ä l'occasion de la

reforme des postes des officiers
generaux. C'est la seule mesure
qui permette d'assurer la flexibilite

necessaire lors de l'occupation

des postes au sein du
Departement de la defense. II va de

soi qu'il devient ainsi plus difficile

pour les officiers de milice
d'acceder aux rangs les plus
hauts. Neanmoins, il sera
possible de trouver des Solutions
faisant exception ä la regle, dans

la mesure oü le Conseil federal
prend les decisions de personnel
de tels postes en tenant compte
aussi de criteres politiques.

La formation continue - l'ob-
tention d'un MBA par exemple

- fait cependant partie aujourd'hui

du curriculum vitae de

tout homme ou femme qui con-
voite la carriere. Pourquoi ne

serait-ce pas le cas ä l'armee?
Les exigences de professionna-
lisme, imperatives dans le
domaine civil, devraient-elles juste

faire exception ä l'armee, et

surtout en ce qui concerne le

commandement des grandes
unites militaires? La question
de savoir si Tinstrument militaire

au niveau du haut commandement.

complexe et surtout
tres coüteux, puisse encore etre

assure par la milice, se pose de

plus en plus souvent avec le

temps. Les cumuls de postes de

commandement dans l'economie,

la politique et ä l'armee,
d'usage pendant tres longtemps.
appartiendront certainement, ä

court ou ä long terme, au passe.
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